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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 116781

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les propositions
exprimées dans le rapport du Centre d'analyse stratégique concernant le travail et l'emploi dans vingt ans. Le
Centre d'analyse stratégique propose de mettre en place un « compte individuel social » de droits portables, de
façon progressive et négociée, à partir du couple CET-DIF (compte épargne-temps, droit individuel à la
formation). Il le remercie de bien vouloir l'informer à ce propos.
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